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n° 278 664 du 12 octobre 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître Luc DENYS

Avenue A.lacomblé 59-61/5

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA XE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 10 décembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 18 novembre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 23 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 24 mars 2022.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me L. DENYS, avocat, et J.-F.

MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’origine ethnique kurde, de religion

musulmane, sympathisant du HDP (Halklarin Demokratik Partisi – Parti démocratique des peuples),

sympathisant de l’YPS (Yekineyen Parastina Sivîl – Unités de Protection Civile) et originaire du village

de Topacli (Province de Nusaybin - Turquie).
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A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. Vous étiez

étudiant et vous résidiez dans le quartier de Yeni Sehir de la ville de Nusaybin. Depuis début 2015, vous

êtes sympathisant de l’YPS. Toujours en 2015, vous avez commencé à aider les membres de l’YPS en

creusant des tranchées pour empêcher les autorités turques de pénétrer dans votre quartier, en leur

apportant de la nourriture, en signalant la présence d’étrangers dans le quartier et en déchargeant un

camion de matériel inconnu. Fin mars 2016, les autorités turques ont accentué leur offensive dans votre

ville et, de peur d’être tué, vous êtes parti vous réfugier dans votre village natal.

Vous avez fui la Turquie le 15 décembre 2016, à bord d’un avion, muni de documents d’emprunt, pour

arriver en Belgique le 18 décembre 2016. Vous avez introduit votre demande de protection

internationale auprès de l’Office des étrangers le 4 janvier 2017.

En cas de retour dans votre pays, vous craignez d’être tué par les autorités turques, car vous auriez été

pris en photo durant vos activités pour l’YPS. Vous craignez également d’être tué durant votre service

militaire. En date du 13 septembre 2017, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut

de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire.

En date du 16 octobre 2017, vous avez introduit un recours contre cette décision auprès du Conseil du

contentieux des étrangers.

Par son arrêt n°226.260 du 19 septembre 2019, cette instance a annulé la décision du Commissariat

général, au motif que sa motivation relative à vos activités politiques pro-kurdes n’était pas suffisante et

qu’il ne pouvait conclure à la confirmation ou à la réformation de cette décision sans procéder à des

mesures d’instruction complémentaires. Après un nouvel EP en date du 3 décembre 2019, le

Commissariat général a pris, en date du 6 avril 2020, une décision de refus de statut de réfugié et refus

du statut de protection subsidiaire. En date du 06 mai 2020, vous avez introduit un recours contre cette

décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers.

Par son arrêt n° 258.155 du 14 juillet 2021, cette instance a annulé la décision du Commissariat

général, au motif que sa motivation relative à vos activités politiques pro-kurdes n’était pas suffisante et

qu’il ne pouvait conclure à la confirmation ou à la réformation de cette décision en l’absence

d’informations concernant la situation des Kurdes politisés en Turquie. Le 10 septembre 2021 vous avez

été entendu au Commissariat général, afin de pouvoir vous exprimer sur votre situation actuelle et sur

les documents remis à l’appui de votre recours à savoir : des documents généraux sur la situation des

Kurdes en Turquie et un témoignage d’un avocat turc.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Il ressort de l’analyse de vos déclarations que vous n’avez pas fourni de sérieuses indications

permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le

cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux prouvant un

risque réel que vous subissiez des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection

subsidiaire à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, à l'appui de votre demande de protection internationale, vous dites tout d'abord craindre d'être

persécuté, voire même tué, par vos autorités qui vous reprocheraient vos activités en faveur du

mouvement de l'YPS. Cependant, le Commissariat général ne peut pas croire aux liens et aux activités

que vous prétendez avoir menés en faveur de ce mouvement.

Ainsi, pour commencer, vous déclarez être sympathisant de l'YPS depuis début 2015 et dites que ce

mouvement a été créé en 2013 (idem p.7, 8 et 12). Cependant, il ressort des informations objectives à
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disposition du Commissariat général que ce mouvement a été créé en automne 2015 (cf. farde

"Informations sur le pays" – COI Focus Turquie « YPS : Création, emblème » du 01/09/17). Confronté à

cette contradiction, vous n’avez pas fourni d’explications plausibles en soutenant que ce mouvement

existait bel et bien au début de l’année 2015 (voir EP du 31/08/17 p.8). Mais encore, si vous connaissez

les couleurs et la description de l’intérieur de l’emblème de ce mouvement armé, vous expliquez qu’il a

la forme rectangulaire, ce qui est en contradiction avec les mêmes informations objectives à notre

disposition, puisqu’il s’agit d’un triangle inversé (idem p.11 et 12 ; cf. farde "Informations sur le pays" -

COI Focus Turquie « YPS : Création, emblème » du 01/09/17). De surcroît, vous ignorez le nom du

leader de ce mouvement et les noms des leaders locaux arguant qu’ils utilisent des noms de code (voir

EP du 31/08/17 p.11). Ces contradictions et méconnaissances jettent le discrédit sur votre sympathie

pour ledit mouvement.

Ensuite, vous affirmez avoir mené des activités pour l’YPS de 2015 à mars 2016 (voir EP du 31/08/17,

p.7, 8, 9 et 12), ce dont vos autorités seraient au courant après vous avoir photographié lors de celles-

ci. Cependant, vous n’avez pas convaincu le Commissariat général de l’effectivité de vos activités pour

leur compte ni des photographies que l’Etat turc aurait prises de vous durant ces activités ou encore de

votre présence durant les combats des forces en présence.

En effet, il vous a été demandé dans un premier temps de détailler l’ensemble de vos activités de

manière chronologique, mais vous vous êtes contenté d’expliquer que vous avez commencé à creuser

des tranchées en 2015, que suite aux deux élections qui ont vu l’élection de 80 et 60 de vos députés

(sans en connaître la date) les autorités turques ont commencé à vous persécuter (les Kurdes en

général), que vos maisons ont été bombardées, que vous avez creusé des tunnels sous les tranchées

pour éviter d’être pris en photo, que vous avez déchargé des grands sacs d’un camion sans savoir ce

qu’il y avait à l’intérieur et que fin mars 2016 lors de la grande guerre vous avez pris la fuite (idem p.9).

Devant le caractère général et peu circonstancié de vos assertions, l’Officier de protection vous a

demandé de faire revivre votre aide quotidienne à l’YPS, en vous soulignant l’importance de la question

et vous demandant d’être le plus détaillé possible, mais vous n’avez pu rajouter que vous ameniez de la

nourriture à l’YPS et que fin mars 2016 les autorités turques ont utilisé des armes lourdes (idem p.10).

Une nouvelle fois l’Officier de protection vous a soumis la question en vous fournissant le type de

précisions attendues (avec qui vous avez mené vos activités, détails d’une journée, où cela s’est

produit, votre ressenti durant les combats), mais vous ne vous êtes guère montré plus loquace en

expliquant que vous les avez aidés, qu’ils avaient des noms de code, que vous avez creusé des

tranchées pour empêcher les autorités de rentrer et que vous ne saisissez pas le sens de la question

(idem p.10). L’Officier de protection vous a alors scindé la question et vous l’a réexpliquée, mais vous

ne vous êtes pas montré plus convaincant en ajoutant uniquement à vos précédentes déclarations que

vous n’êtes pas une personnalité importante de l’YPS, que vous avez vu des membres de la guérilla

former l’YPS, que des membres de l’YPS s’habillaient en civil pour infiltrer les autorités, qu’ils luttaient

contre la prostitution et l’alcool et que c’est tout ce que vous avez à dire (idem p.11). Force est de

constater que ces propos ne correspondent pas à ceux d’une personne se targuant d’avoir participé à la

lutte armée de l’YPS face aux autorités turques et d’avoir été présent durant les évènements de fin 2015

à mars 2016 dans la ville de Nusaybin. De plus, vous ne vous basez sur aucune preuve tangible

permettant d’attester que vous auriez été pris en photo par les autorités puisque vous vous limitez à dire

que vous pensez que c’est le cas (idem p. 9).

De même, vous soutenez que l’Etat turc vous a persécuté personnellement, mais vous n’avez pu

donner de la consistance à vos assertions en vous limitant à expliquer que votre maison a été détruite,

que vous ne pouviez pas parler votre langue et à la question relative aux persécutions que vous auriez

subies en tant que kurde, vous vous limitez à dire que c’est en raison de votre soutien à l’YPS (et que

vous ne savez pas quoi dire de plus) (idem p. 12 et 17). Notons que vous n’avez jamais été arrêté, que

vous n’avez jamais été placé en garde à vue, que vous n’êtes pas recherché actuellement en Turquie

(que vous n’avez pas essayé de le savoir), qu’aucune procédure judiciaire n’est lancée à votre encontre

et que vous ne vous souvenez pas d’avoir rencontré des problèmes entre mars 2016 et décembre 2016

alors que vous étiez retourné dans votre village (idem p.13 et 16). Lors de votre deuxième EP, vous

n’avez apporté aucun nouvel élément permettant de soutenir des recherches qui seraient intentées à

votre encontre (voir EP du 03/12/19), pas plus que lors de votre dernier entretien (voir EP du

10/09/2021).

De tous ces éléments, le Commissariat général ne peut croire aux craintes dont vous faites état à l'appui

de votre demande de protection internationale et qui tirent leurs origines de vos sympathies et

activismes en faveur de l'YPS.
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Par ailleurs, il ressort de votre récit d'asile que vous seriez aussi sympathisant du HDP (voir EP du

31/08/17 p.8). Cependant, à cet égard, vous déclarez également n’avoir jamais eu une activité

quelconque pour ce même parti (idem p.8) et vous être borné à participer aux nevroz (voir EP du

03/12/19, p.11). Vous n’invoquez à aucun moment durant vos EP que cette sympathie puisse constituer

une crainte de persécution et encore moins que vous avez eu des ennuis en raison de la dite sympathie

(voir EP du 31/08/17 et EP du 03/12/19). Par conséquent, cet élément ne permet pas de fonder dans

votre chef une crainte de persécutions au sens de la Convention de Genève de 1951. En effet, au vu de

ces éléments, le CGRA estime ne pouvoir conclure à un engagement réel, avéré et consistant dans

votre chef, tel qu’il serait susceptible de vous conférer une visibilité particulière et partant, attirer sur

vous l’attention de vos autorités nationales. En effet vos activités limitées pour le parti (participation à

des nevroz) ne suffisent en tout état de cause nullement à justifier un réel engagement. Aussi le CGRA

conclut-il que votre militantisme pro-kurde ne présente ni une consistance, ni une intensité telles qu’elles

seraient susceptibles de faire de vous une cible privilégiée de vos autorités nationales. De plus, il ne

ressort ni de vos déclarations, ni des informations objectives jointes à votre dossier (cf. farde

"Informations sur le pays" après deuxième annulation, COI Focus Turquie, Halklarin Demokratik Partisi

(HDP), Demokratik Bölgeler Partisi (DBP) : situation actuelle, 19 mai 2021) que tout sympathisant des

partis kurdes en général aurait des raisons de craindre d’être persécuté ou d’encourir des atteintes

graves en Turquie pour ce motif. S’il ressort de ces informations que de simples sympathisants du HDP

« peuvent être ciblés », il convient de rappeler que la simple invocation de la violation des droits de

l’homme dans un pays ou dans une région déterminée ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce

pays ou de la région concernée a des raisons de craindre d’être persécuté. Il incombe au demandeur de

démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou qu’il fait

partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions au regard des informations disponibles

sur son pays, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.

Ensuite, s'agissant de la crainte qui découlerait de votre seule origine kurde, le Commissariat général

constate que si les informations disponibles, et dont une copie est jointe à votre dossier (farde

"Informations sur le pays" après deuxième annulation, COI Focus Turquie, Halklarin Demokratik Partisi

(HDP), Demokratik Bölgeler Partisi (DBP) : situation actuelle, 19 mai 2021), mentionnent le fait qu’il

existe un climat antikurde grandissant dans la société turque, celui-ci se traduit par des actes de

violence ponctuels, notamment de la part de groupes nationalistes extrémistes, et il n’est nullement

question d’actes de violence généralisés, et encore moins systématiques de la part de la population

turque à l’égard des Kurdes. Quant aux autorités turques, si celles-ci sont susceptibles de faire

davantage de zèle à l’égard des Kurdes lors de contrôles d’identité ou de mauvaise volonté lorsqu’un

Kurde porte plainte, il n’est pas non plus question d’une situation généralisée de harcèlement ou

d’inertie, et encore moins d’une situation où le comportement des autorités traduirait leur volonté de

persécuter ou d’infliger des mauvais traitements aux Kurdes de manière systématique. On ne peut donc

pas conclure des informations en question, et des sources sur lesquelles elles reposent, que tout Kurde

aurait actuellement une crainte fondée de subir des persécutions au sens de la loi du seul fait de son

appartenance ethnique ». Il vous revenait donc de démontrer que, pour des raisons qui vous sont

propres, vous nourrissez effectivement une crainte fondée de persécution du fait de votre appartenance

ethnique, ce qui n’est toutefois pas le cas en l’espèce. En effet, vos déclarations à cet égard se sont

révélées très générales, inconsistantes et non étayées.

Cinquièmement, vous invoquez également votre insoumission à l’appui de votre demande de protection

internationale. Le Commissariat général souligne d’emblée à ce sujet que, bien que la charge de la

preuve et le devoir de collaboration vous aient clairement été expliqués lors de vos entretiens

personnels, bien que cela vous ait explicitement été demandé et vu la facilité avec laquelle il est

possible de se procurer des documents via le portail e-Devlet, vous n’avez versé, à votre dossier,

aucune preuve de votre situation militaire actuelle et aucune preuve de votre insoumission (par

exemple, une preuve que vous auriez été appelé au service militaire, une preuve que vous auriez été

convoqué à la visite médicale ou une preuve que vous seriez actuellement officiellement recherché par

vos autorités nationales pour ce motif.

Si la réalité de votre insoumission n’est donc nullement étayée par des preuves documentaires, elle ne

l’est pas non plus par vos dépositions, non établies à suffisance.

Ainsi, vous soutenez ne pas vouloir effectuer votre service militaire en raison du fait que l’Etat turc y tue

des gens et font passer ces décès pour des suicides (voir EP du 31/08/2017 p.15). Or, vous ne vous

basez sur aucun fait concret pour étayer cette crainte en vous contentant d’expliquer que vous l’avez
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entendu dans les journaux parlés (idem p.15). Relevons que lors de votre deuxième et de votre

troisième EP, vous n’avez apporté aucun nouvel élément relatif à votre situation militaire (voir EP du

03/12/19 p.13 + EP du 10/09/2021 p. 3-4). A ce propos d'ailleurs, vous assurez ne pas avoir été

convoqué car les jeunes gens doivent désormais se présenter personnellement (voir EP du 03/12/19,

p.12). Bien que vous certifiez qu'en cas d'absence de présentation, vous serez emmené de force tout

comme c'est le cas pour d'autres jeunes kurdes, vous restez toutefois en défaut de fournir des exemples

concrets de personnes ou proches à qui cela serait arrivé (voir EP du 03/12/19, p.12). De même, invité

à vous exprimer sur les dernières informations dont vous avez connaissance eu égard au service

militaire, vous parlez de la nouvelle loi qui prévoit une diminution de la durée du service militaire

moyennant paiement d'une somme d'argent. Invité à en dire plus sur cette nouvelle loi, vous n'avez

pourtant rien pu en dire (voir EP du 03/12/19, p.12). Votre absence de démarches eu égard à

d'éventuels changements dans le cadre du service militaire, une de vos principales crainte envers la

Turquie, nous empêche de tenir cette crainte pour fondée.

En outre, si vous affirmez lors de votre troisième entretien au Commissariat général avoir remis des

documents pour appuyer vos propos concernant votre situation militaire, interrogé sur lesdits

documents, vous vous contentez de vous référez à un témoignage daté du 1er juillet 2021 émanant de

l’avocat de votre famille en Turquie, Maitre [S. G.] (voir EP du 10/09/2021 p. 3, 4 et 7). Or, dans ce

témoignage, cet avocat n’apporte pas la moindre information concrète sur les recherches dont vous

feriez l'objet concernant ce service militaire et il ne joint à son courrier aucun document susceptible

d’appuyer ses allégations (cf. farde « Documents » après deuxième annulation », témoignage d’avocat).

En outre, le Commissariat général souligne qu’il ne dispose d’aucun moyen de s’assurer de la fiabilité

de son auteur dans la mesure où elle provient d’un avocat, engagé par votre famille, qui est rémunéré

par cette dernière et qu’ainsi, cet avocat agit en tant que prestataire de service pour votre famille, qui est

sa cliente. Au surplus, cette lettre ne fait qu’exposer les faits invoqués lors de votre demande de

protection, lesquels ont été remis en cause précédemment. En outre, il n’est pas crédible, au vu de nos

informations objectives, de vous entendre dire ne jamais vous être vu délivrer aucun autre document

relatif à votre situation militaire (Cf. le COI Focus Turquie intitulé « Le service militaire » daté du 9

septembre 2019, lequel est joint à votre dossier administratif - note complémentaire du 04/09/2019).

Au vu de ce qui précède, votre situation militaire réelle et actuelle n’est en rien attestée, que ce soit par

des preuves documentaires ou par vos déclarations. Vous ne démontrez pas que vous seriez, à l’heure

actuelle, en situation d’obligations militaires, ni n’établissez que vous seriez, actuellement, en état

d’insoumission. En conséquence, il ne peut être fait droit aux craintes par vous alléguées à ce titre et le

Commissariat général estime, pour cette raison, qu’il n’y a pas lieu d’analyser plus avant les motifs qui

sous tendraient votre insoumission et les conséquences qui en découleraient.

Sixièmement, si vous déclarez que certains membres de votre famille sont des sympathisants de la

cause kurde en Turquie, aucun de ceux-ci n’a rencontré d’ennuis avec les autorités turques (voir EP du

31/08/2017 p.14). Mais encore, vous ignorez si les membres de votre famille présents en Europe et en

Belgique ont rencontré des ennuis avec ces mêmes autorités et, votre famille en Turquie et vous-même

n’avez rencontré aucun problème à cause d’eux en Turquie (idem p.15). Mais encore, lors de votre

deuxième EP au Commissariat général, vous avez expliqué que vous avez des membre de votre famille

qui sont en procédure d'asile en Belgique pour des raisons politiques, mais vous ignorez la nature

exacte de leurs problèmes (voir EP du 03/12/19 p.4). Notons que toujours lors de cet EP, vous avez

expliqué que votre famille en Turquie se porte bien et ne rencontre pas de problème (idem p.4 et 5),

propos que vous avez réitéré lors de votre troisième entretien (voir EP du 10/09/2021 p. 3 et 4). Dès

lors, vos antécédents familiaux ne peuvent fonder dans votre chef une crainte de persécutions en cas

de retour dans votre pays d’origine.

Septièmement, vous déclarez avoir des activités politiques et associatives en Belgique dans

l’association des Kurdes de Liège, à savoir la participation à des manifestations et Nevroz, mais vous ne

nourrissez aucune crainte pour cette raison et vous ne pensez pas que vos autorités soient au courant

de ces faits (idem p.15). Lors de vos deux derniers EP, l’Officier de protection est revenu sur vos

activités associatives en Belgique, et quand bien même vous auriez participé à quelques activités

(quelques manifestations, Nevroz, etc…), force est de constater que vous avez répondu par la négative

à la question de savoir si ces dernières fonderaient une crainte de persécution en cas de retour dans

votre pays d’origine (voir EP du 03/12/19 pp.7-11). En outre, vous n’avez plus eu aucune activité à

caractère politique en Belgique depuis le mois de décembre 2019 (EP du 10/09/2021 p. 5). Enfin, vous

ne démontrez pas que vos autorités nationales en auraient connaissance ni, fût-ce le cas, que ces

activités présenteraient pour elles le moindre intérêt de sorte que vous constitueriez, pour elles, une
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cible privilégiée. Aussi ne pouvez-vous pas prétendre à la qualité de réfugié sur place, laquelle suppose

un militantisme présentant un minimum de consistance et d’intensité, quod non en l’espèce. Par

conséquent, cela ne peut également pas fonder une crainte de persécutions dans votre chef.

Quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il ressort d’une

analyse approfondie des informations concernant la situation actuelle en matière de sécurité en Turquie

(voir le COI Focus – Turquie – Situation sécuritaire du 27 octobre 2021, disponible sur le site Internet du

CGRA https://www.cgra.be/

sites/default/files/rapporten/coi_focus_turquie._situation_securitaire_20211027.pdf ou

https://www.cgra.be/fr ) que les questions de sécurité se posent essentiellement dans certaines parties

du Sud-Est du pays dans le cadre d’affrontements entre les autorités et le PKK. Aucun attentat,

émanant de groupes autres qu’affiliés ou faisant partie du PKK, n’a eu lieu depuis janvier 2017.

Depuis le printemps 2016, les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques se sont

déplacés vers certaines régions rurales du Sud-Est de la Turquie. Bien que, dans le cadre du conflit qui

les oppose, les autorités turques et le PKK se prennent mutuellement pour cible, des victimes civiles

collatérales sont à déplorer. Sur la base des informations susmentionnées, il apparaît cependant que les

victimes sont largement à compter au sein des camps belligérants et que, sur la période couverte par la

mise à jour, la majorité des victimes civiles à déplorer étaient des employés de l’Etat turc. De plus, le

nombre de victimes – tant civiles que combattantes – résultant des affrontements entre le PKK et les

forces armées turques a fortement diminué à partir de 2017. Sur les quelque 520 victimes civiles

comptabilisées en Turquie entre la reprise du conflit en juillet 2015 et le 28 février 2021, 37 sont

tombées depuis le 1er janvier 2020. Neuf victimes civiles sont à déplorer entre le 20 septembre 2020 et

le 28 février 2021. On attribue cette diminution au déplacement des affrontements, qui sont qualifiés de

« généralement basse intensité », des villes vers les zones rurales à partir du printemps 2016. On note,

par ailleurs, que le nombre de couvre-feux a diminué depuis le mois de mars 2018 et durant la période

couverte par la mise à jour des informations sur la situation sécuritaire. Des localités rurales de

quelques provinces de l’Est et surtout du Sud-Est de la Turquie sont occasionnellement placées par les

autorités en régime de zone de sécurité temporaire dans le cadre d’opérations contre le PKK. Enfin, il

apparaît que les autorités turques mènent des opérations d’envergure en vue de la reconstruction des

habitations détruites à la suite des affrontements. Quant à l’opération « bouclier du printemps » lancée

par l’armée turque dans le Nord de la Syrie le 20 février 2020, aucune des sources consultées ne fait

état de répercussions significatives sur la situation sécuritaire en Turquie. Des combats « de basse

intensité » entre l’armée turque et l’YPG ont encore été signalés dans le nord de la Syrie à la fin de

l’année 2020, sans retombées sur la situation sécuritaire en Turquie.

Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse constante et

significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, révélatrice de l’intention des parties

d’utiliser des méthodes qui épargnent les civils, le nombre très limité géographiquement et

temporellement de couvre-feux (décrétés durant le déroulement des opérations armées contre le PKK),

et le déplacement des affrontements vers les zones rurales, le Nord de l’Irak et le Nord de la Syrie, et vu

l’absence de tout attentat terroriste par toute autre organisation en dehors de la zone du sud et du sud-

est de la Turquie depuis 2016, le Commissariat général estime qu’il n’existe pas à l’heure actuelle en

Turquie, dans le sud-est ou ailleurs, de situation générale de violence indiscriminée et, par conséquent,

de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. On ne peut donc

pas conclure que, du seul fait de votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé

à une menace grave contre votre vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international au sens de cette disposition.

Comme vu précédemment, les documents remis à l’appui de votre deuxième recours auprès du Conseil

du contentieux des étrangers ne permettent pas de renverser le sens de cette décision.

Ainsi, concernant le témoignage de l'avocat de votre famille adressé au Conseil du contentieux des

étrangers (cf. farde « Documents» après deuxième annulation, lettre d’avocat + traduction), outre les

éléments ayant trait à votre service militaire et déjà relevés ci-dessus, cet avocat indique que vous avez

quitté la Turquie suite à un « nombre important de problèmes politiques », que votre maison située à

Nusaybin a été détruite, que votre nom a été cité par des militants au tribunal suite aux événements des

tranchées et il mentionne encore vos publications Facebook qui pourraient mener à une instruction

judiciaire vous concernant. Outre le caractère particulièrement vague de ce courrier qui n’apporte

aucune information concrète concernant votre situation réelle en Turquie, notons qu’aucune publication

Facebook n’y est jointe, ni aucun autre document par ailleurs. Interrogé à ce sujet lors de votre troisième
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EP, vous vous contentez, concernant vos publications sur Facebook, de confirmer que vous en avez

déjà parlé lors de vos précédents EP. Or, il ressort de votre deuxième EP que ces publications sont

accessibles de vous uniquement et que vous n’apportez aucun élément permettant de penser que vos

autorités en auraient eu connaissance d’une quelconque manière (voir EP du 10/09/2021 p. 4 + EP du

03/12/2019 p. 15-16). Quant au fait que votre nom ait été cité suite aux événements des tranchées par

des militants, force est de constater qu’interrogé à ce sujet, vous n’avez aucune information concrète à

fournir (voir EP du 10/09/2021 p.5 et 6). Votre avocat n’en fournit d’ailleurs pas davantage. Enfin,

comme vu précédemment, le Commissariat général souligne qu’il ne dispose d’aucun moyen de

s’assurer de la fiabilité de son auteur dans la mesure où elle proviendrait d’un avocat engagé par votre

famille (aucun élément de ce témoignage ne permet cependant d’identifier formellement l’auteur de ce

document ni sa fonction). Au surplus, cette lettre ne fait qu’exposer les faits invoqués lors de votre

demande de protection, lesquels ont été remis en cause précédemment.

Quant aux autres documents présentés à l'appui de votre demande de protection, ils ne sont pas non

plus de nature à changer le sens de la présente décision.

En effet, votre carte d’identité, votre carte de footballeur amateur et votre diplôme attestent uniquement

de votre identité, nationalité, qualité de footballeur amateur et de votre degré d’étude, éléments

nullement remis en cause dans cette analyse (cf. farde "Documents", pièces 1 à 3). Les photos

représentant la destruction d’une partie de la ville de Nusaybin n’apportent aucun élément permettant

d’individualiser une crainte dans votre chef (cf. farde "Documents", pièce 4). Enfin vous déposez deux

attestations d’associations kurdes actives en Belgique (cf. farde "Documents" après annulation, pièce 1

et 2), elles ne font que confirmer que vous êtes actif en leur sein et ne permettent pas à elles seules de

fonder une crainte de persécution dans votre chef.

Concernant les articles et rapports généraux (cf. farde « Documents » après deuxième annulation +

dossier administratif, articles et rapports généraux déposés dans les cadre des deux recours devant le

CCE), le Commissariat général estime que la simple invocation de rapports et d'articles faisant état, de

manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout

ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou

dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement un risque de

subir des atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays ou qu’il fait partie d’un

groupe systématiquement exposé à ces atteintes graves au regard des informations disponibles sur son

pays, ce que vous ne démontrez nullement en l’espèce.

En conclusion, il n’est pas permis d’accorder foi à vos déclarations et partant, à l’existence dans votre

chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. De

l’ensemble de ce qui a été relevé supra, rien ne permet de conclure non plus, à un risque réel de subir

des atteintes graves telles que définies dans la définition de la protection subsidiaire (art. 48/4 de la loi

sur les étrangers du 15 décembre).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer ou – si par exemple, il

manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la

décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin –

l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers,

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).
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2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3. Les rétroactes

3.1 Le requérant a introduit la présente demande de protection internationale en date du 4 janvier 2017.

Il fait valoir, à l’appui de cette demande, plusieurs motifs de crainte, dont notamment ses activités pour

l’YPS, son profil politique, son ethnie kurde, son insoumission, la sympathie de certains membres de sa

famille pour la cause kurde et ses activités politiques et associatives en Belgique.

La partie défenderesse a procédé à l’audition du requérant en date du 31 août 2017, et a pris ensuite à

son égard, en date du 13 septembre 2017, une première décision lui refusant la qualité de réfugié et le

statut de protection subsidiaire.

Le requérant a introduit un recours à l’encontre de cette décision devant le Conseil, lequel a, par un

arrêt n° 226 260 du 19 septembre 2019, procédé à l’annulation de ladite décision en estimant comme

suit :

« 5. En l’espèce, le requérant déclare craindre des persécutions de la part des autorités turques,

notamment en raison de son origine kurde ainsi que de son militantisme pro-kurde dans le HDP en

Turquie et dans des associations kurdes en Belgique, et produit divers documents pour établir la réalité

de son militantisme.

Dans la décision attaquée, la partie défenderesse aborde ces aspects du récit en se limitant à constater,

en substance, que le requérant n’invoque formellement ni ennui ou crainte en Turquie à cause de ses

sympathies pour le HDP, ni crainte en cas de retour en Turquie à cause de ses activités pro-kurdes en

Belgique. Le Conseil estime que cette motivation est d’autant moins suffisante pour écarter

raisonnablement tout risque de persécutions ou d’atteintes graves dans le chef du requérant à raison de

ces éléments, que le dossier administratif ne contient aucune information concernant la situation

actuelle, en Turquie, des Kurdes ayant exprimé des sympathies politiques pro-kurdes, ce dans un

contexte de restrictions continues des libertés publiques et des droits politiques (voir le rapport

d’Amnesty International d’août 2019, Turkey : deeping backslide in human rights, produit par le

requérant) sur fond de conditions sécuritaires particulièrement tendues (voir le rapport COI Focus,

Turquie, Situation sécuritaire, du 28 mars 2019, produit par la partie défenderesse), informations qui

doivent inciter à une grande circonspection dans l’évaluation des besoins de protection internationale

des demandeurs turcs d’origine kurde ».
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3.2 Après avoir procédé à une nouvelle audition du requérant en date du 3 décembre 2019, la partie

défenderesse a pris à son égard une deuxième décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire en date du 6 avril 2020.

Le requérant a introduit un recours à l’encontre de cette décision devant le Conseil, lequel a, par un

arrêt n° 258 155 du 14 juillet 2021, procédé à l’annulation de ladite décision en jugeant notamment que :

« Dans son arrêt n° 226 260 du 19 septembre 2019 (affaire 213 458), le Conseil avait annulé la

précédente décision de la partie défenderesse, au motif que le dossier administratif ne contenait pas

d’informations concernant la situation, en Turquie, des Kurdes ayant exprimé des sympathies politiques

pro-kurdes, alors que la partie requérante affichait des sympathies pour le HDP et revendiquait un

positionnement politique pro-kurde, ce dans un contexte de restrictions des libertés publiques et

politiques en Turquie, incitant à une grande circonspection dans l’évaluation des besoins de protection

internationale des demandeurs turcs d’origine kurde.

L’examen de la présente affaire révèle que cet état de fait n’a pas changé. La partie défenderesse

produit en effet un rapport d’information sur la situation des Kurdes non politisés, ce qui n’est pas

pertinent en l’espèce, dès lors que la partie requérante affiche le profil d’un Kurde politisé. En outre, la

situation politique générale prévalant actuellement en Turquie n’a pas changé, et elle incite toujours à la

même circonspection, ce qui nécessite de disposer des informations les plus adéquates possibles

Quant à la nouvelle audition menée par la partie défenderesse le 3 décembre 2019, elle ne permet pas

de pallier l’absence des informations spécifiques demandées par le Conseil pour pouvoir statuer sur la

présente demande. La note complémentaire de la partie défenderesse n’est pas davantage utile au

stade actuel de l’examen du dossier, dès lors que le rapport d’information transmis concerne

exclusivement la situation sécuritaire en Turquie ».

3.3 Après avoir procédé à une nouvelle audition du requérant en date du 10 septembre 2021, la partie

défenderesse a pris à son égard une troisième décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire en date du 18 novembre 2021.

Il s’agit en l’occurrence de la décision présentement attaquée devant le Conseil.

4. Les nouveaux documents

4.1 En annexe de sa requête, le requérant a communiqué au Conseil plusieurs nouveaux documents,

inventoriés comme suit :

« 3. HCDH, rapport février 2017

4. Commission européenne, rapport sur la Turquie, 19 octobre 2021, 1-53

5. IHD rapport 2020

6. Freedom House rapport Turkey 2020 » (requête, p. 18).

4.2 Le Conseil, qui estime que le dépôt de ces documents remplissent les conditions de l’article 39/76

de la loi du 15 décembre 1980, le prend dès lors en considération.

5. La thèse du requérant

5.1 Le requérant invoque, dans un premier moyen, la violation de l’autorité de chose jugée attachée à

l’arrêt n° 258 155 du 14 juillet 2021 rendu par le Conseil. Il fait valoir à cet égard qu’alors que le Conseil

avait sollicité la production d’informations relatives à la situation des Kurdes ayant exprimé des

sympathies politiques pro-kurdes, la partie défenderesse ne produit dans la présente affaire que des

informations relatives à la situation actuelle des militants du HDP et du BDP. Le requérant fait valoir dès

lors que de telles informations, en ce qu’elles ne concernent nullement la situation des Kurdes ayant des

sympathies pour l’YPS, comme c’est le cas en l’espèce du requérant, ne permettent pas d’apprécier de

manière complète et précise la situation du requérant en cas de retour en Turquie.

Le requérant fait également grief à la partie défenderesse de n’avoir déposé au dossier administratif

aucun document relatif à la situation des Kurdes militant en Belgique.
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5.2 Dans un deuxième moyen, pris de la « Violation de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, de

l’article 48/6, § 1, alinéa 1, seconde phrase de cette loi, de l’article 10, al. 3, b) de la directive procédure

(refonte) 2013/32 du 26 juin 2013, de la foi due aux actes et de l’obligation de motivation formelle et

matérielle », le requérant fait valoir qu’il est « un réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980 en raison d’une crainte fondée de persécution du fait de son opinion politique et origine

ethnique » (requête, p. 4).

Quant à la destruction de la maison du requérant à Nusaybin et ses conséquences, le requérant fait

valoir que cette destruction n’est pas contestée par la partie défenderesse, et que la situation de

violence particulière ayant eu lieu dans cette ville en 2016 est largement documentée. Il souligne, en

citant diverses jurisprudences, qu’il s’agit là d’un élément à prendre en compte dans l’analyse du besoin

de protection internationale du requérant dès lors qu’il s’agit d’un acte de persécution, notamment dans

la mesure où les personnes dont les maisons ont été détruites sont enregistrées comme « terroristes »

potentiels par les forces de sécurité turques.

Il ajoute ensuite, en se référant à un document de 2019 de l’Agence de l’Union Européenne pour l’Asile

(ci-après dénommée « AUEA »), que « les demandeurs de protection internationale déboutés sont, lors

de leur retour, contrôlés plus strictement, notamment s’ils ont des liens avec des groupes considérés

comme « terroristes » et qu’exprimer un soutien pour le PKK ou des activités en faveur des partis

d’opposition peut conduire à une arrestation ».

Concernant la sympathie du requérant envers le YPS, le requérant conteste la motivation de l’acte

attaqué qui conclut qu’il ne démontre pas qu’il aurait été pris en photo, et ce compte tenu d’informations

figurant au dossier administratif et des déclarations du requérant. Il fournit également des explications

face aux lacunes mises en avant dans l’acte attaqué quant aux connaissances du mouvement YPS par

le requérant et quant à la teneur réelle de son activisme.

Concernant la sympathie du requérant pour le HDP, le requérant insiste sur le fait qu’il ressort des

informations produites par la partie défenderesse elle-même que de simples sympathisants peuvent être

ciblés du fait de leurs activités, et dès lors risquer d’être arrêté et détenu pour motifs politiques. Il

souligne qu’il y a lieu pour le Conseil « de tenir compte du fait qu’au moment de quitter la Turquie le

requérant n’avait que 18 ans et qu’il en a aujourd’hui presque 24. Dès lors, étant plus mature, il est

logique de penser qu’en cas de retour en Turquie le requérant aura une activité de militant pour le HDP

plus intense qu’au moment de son départ » (requête, p. 9). Il fait en outre valoir que « En outre, lors de

l’entretien personnel du 10 septembre 2021, p. 5 et 6, le requérant a relaté que deux de ses amis, dont il

cite les noms de code, qui ont comme le requérant participé à creuser des tranchées ou des fosses, ont

été condamné par le tribunal. La partie défenderesse omet de tenir compte de cette déclaration et viole

ainsi son obligation de motivation formelle ».

Quant au militantisme du requérant en Belgique, le requérant, après avoir rappelé la nature de celui-ci,

souligne que « Dans le climat politique extrêmement dégradé que connait la Turquie actuellement, il est

vraisemblable que les associations « culturelles » kurdes à l’étranger soient dans le collimateur des

autorités turques. Les représentations diplomatiques turques transmettent aux autorités turques des

informations sur les ressortissants du pays qui se trouvent à l’étranger et critiquent le gouvernement.

Plusieurs médias ont signalé que l’entrée a été refusée à des citoyens turcs, en partie d’ethnie kurde,

retournés depuis la Suisse, ou que ces personnes ont été arrêtées à leur arrivée ou durant leur séjour

sur place […] Or, il ne peut être exclu que des agents turcs en Belgique connaissent l’identité des

personnes qui sont actives dans les centres culturels pro PKK » (requête, p. 10). Il insiste également sur

le fait que « La circonstance que la dernière année le requérant n’a plus participé à des meetings,

réunions ou manifestations des organisations kurdes en Belgique est sans pertinence, dès lors que,

comme le requérant l’a déclaré lors de l’entretien personnel du 10 septembre 2019 – déclaration dont la

partie défenderesse ne tient nullement compte – que « ça fait un an à cause du corona tout est fermé, il

n’y a plus d’activité depuis un an » » (requête, p. 11).

En ce qui concerne les membres de la famille du requérant, le requérant souligne que « deux membres

de la famille du requérant, monsieur Y. A. et monsieur N. A., le frère et l’oncle de sa mère, ont été

reconnus réfugiés par le Conseil dans ses arrêts du 17 décembre 2019, n° 230 412 et n° 230 413, pour

en grande partie les mêmes éléments que ceux invoqués par le requérant » (requête, p. 11). Il

considère qu’il s’agit là d’un élément qui peut engendrer une crainte fondée de persécution dans son

chef.
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Le requérant conteste enfin la motivation de la décision querellée quant à sa qualité d’insoumis, au

regard notamment des informations produites par la partie défenderesse quant aux obligations militaires

en Turquie. Estimant que sa qualité d’insoumis est établie, il fait grief à la partie défenderesse de ne pas

examiner les sanctions que le requérant peut encourir en raison de sa désertion.

5.3 Dans un troisième moyen, intitulé « En ordre subsidiaire – Violation de l’article 48/4, § 2, c) de la loi

du 15 décembre 1980 », le requérant fait valoir que « Dans des arrêts récents, le Conseil annule les

décisions de la partie défenderesse en raison du fait qu’il manque des éléments pour décider si les

conditions de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980 sont réunies sur l’existence éventuelle

d’un conflit armé avec une violence aveugle à Nusaybin » (requête, p. 11).

5.4 En conséquence, il est demandé au Conseil « (a) En ordre principal, de reformer la décision

attaquée et de reconnaître au requérant la qualité de réfugié ; (b) En ordre subsidiaire, de lui accorder le

statut de protection subsidiaire, sur pied de l’article 48/4, § 2, b) ou c) de la loi sur les étrangers ; (c) En

ordre plus subsidiaire, d’annuler la décision attaquée et d’inviter la partie défenderesse à instruire

l’affaire comme dit ci-dessus ».

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

6.2 En l’espèce, comme déjà exposé supra, à l’appui de sa demande de protection internationale, le

requérant invoque en substance plusieurs motifs de crainte de persécution, dont notamment ses

activités pour l’YPS, son profil politique, son ethnie kurde, son insoumission, la sympathie de certains

membres de sa famille pour la cause kurde et ses activités politiques et associatives en Belgique.

6.3 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du

requérant, de même que les documents qu’il verse au dossier, ne permettent pas d’établir le bien-fondé

des craintes qu’il invoque.

6.4 En l’espèce, le Conseil estime, après examen de l’ensemble du dossier administratif et des pièces

de procédure, ne pouvoir se rallier à la motivation de la décision attaquée.

6.4.1 Il constate tout d’abord qu’une série d’éléments ne sont pas contestés par la partie défenderesse :

la destruction du logement du requérant par les autorités turques dans le cadre du conflit de 2016, les

activités politiques pro-kurde du requérant en Belgique, le départ de Turquie de plusieurs membres de

famille du requérant et la reconnaissance de la qualité de réfugié à certains d’entre eux (les références

des arrêts du Conseil ayant reconnu la qualité de réfugié à certains d’entre eux figurant dans la

requête).

S’agissant de l’engagement politique du requérant en Turquie, si le Conseil concède à la partie

défenderesse un certain nombre de lacunes dans le chef du requérant quant au mouvement YPS, il

estime néanmoins que de telles lacunes, vu l’âge du requérant au moment de cet activisme, vu la

nature alléguée de celui-ci et compte tenu du caractère par ailleurs consistant et empreint d’un

sentiment de réel vécu (aux yeux du Conseil) quant à ses activités précises pour l’YPS entre 2015 et

mars 2016, ne permettent pas de remettre en cause la réalité des activités militantes du requérant avant

son départ de Turquie. Il n’est par ailleurs pas contesté que le requérant est un sympathisant du HDP,

même s’il apparaît en effet que son engagement au sein dudit parti en Turquie (notamment en raison de
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son jeune âge au moment de son départ) n’est pas d’une grande intensité. Il apparaît dès lors de

manière manifeste que le requérant peut à tout le moins être considéré comme un sympathisant actif de

la cause kurde.

A cet égard, le Conseil estime, contrairement à ce qu’en dit la décision attaquée, que le courrier de

l’avocat de la famille du requérant, qui fait état de poursuites à l’égard du requérant à raison de telles

activités, ne peut se voir priver de toute force probante de par la seule absence de documentation

judiciaire en annexe de ce document et par le lien de professionnel à client qui caractérise la relation

entre cet avocat et la famille du requérant. Dans les circonstances de la cause, en particulier eu égard,

d’une part, aux déclarations consistantes du requérant quant au fait qu’il a été photographié à de

nombreuses reprises lors de ses activités et au fait que de telles déclarations correspondent largement

avec les informations relatives au comportement des autorités turques à l’époque de tels faits (voir

requête, p. 6) et, d’autre part, au fait que ce document entre en parfaite concordance avec les

déclarations du requérant selon lesquels des amis à lui, qu’il identifie, ont mentionné son nom lors de

procédures les concernant personnellement, le Conseil estime qu’il y a à tout le moins lieu de

considérer un tel document comme un commencement de preuve des recherches dont le requérant

affirme faire l’objet à l’heure actuelle.

6.4.2 A l’instar de ce qu’il a jugé dans les précédents arrêts rendus dans la présente cause, le Conseil

estime, au vu des informations en sa possession, qu’une prudence particulière doit être de mise dans

l’examen des demandes de protection internationale introduites par des demandeurs présentant un

profil tel que celui du requérant.

En effet, il ressort tout d’abord de la lecture du COI Focus mis à jour le 19 mai 2021 quant à la situation

actuelle des militants du HDP et du BDP, figurant au dossier administratif, que le HDP est

systématiquement présenté par les autorités turques comme lié au PKK et que de très nombreux

membres et simples sympathisants sont inquiétés ou font l’objet d’arrestations pour des considérations

liées à des accusations d’activités terroristes. Plusieurs sources indiquent qu’un tel contexte de

répression reste tout à fait actuel et qu’il peut viser de manière indiscriminée de simples sympathisants

du mouvement, le contexte familial ou local étant important dans l’évaluation du risque que court une

personne d’être poursuivie par les autorités (COI Focus précité, pp. 10 et 11).

Quant à la situation des Kurdes en Turquie, si le Conseil estime pouvoir faire sienne la conclusion

posée dans l’acte attaqué par la partie défenderesse selon laquelle il n’est pas actuellement question

d’une persécution de groupe de l’ensemble des Kurdes de Turquie, il note néanmoins le climat

antikurde grandissant dans la société turque mentionné également dans la décision attaquée.

Le Conseil souligne également que la partie défenderesse ne conteste pas les informations de l’AUEA,

citées par le requérant (voir EASO, « COI Query response », requête, p. 6), selon lesquelles les

demandeurs de protection internationale déboutés sont, lors de leur retour, contrôlés plus strictement,

notamment s’ils ont des liens avec des groupes considérés comme « terroristes » et qu’exprimer un

soutien pour le PKK ou des activités en faveur des partis d’opposition peut conduire à une arrestation.

Enfin, le Conseil observe encore qu’il ressort de la documentation référencée dans la requête que

pratiquement toutes les personnes dont les maisons ont été détruite sont été enregistrées comme

terroristes potentiels par les forces de sécurité, que des personnes n’ayant qu’une connexion indirecte

avec le PKK sont en outre dans le collimateur des autorités et qu’il existe également un risque pour les

membres de la famille de membres présumés du PKK. Le Conseil note à cet égard qu’il ressort de

l’arrêt n° 230 412 du 17 décembre 2019, concernant l’oncle du requérant, que l’appartenance d’un

cousin de ce dernier au PKK avait été mise en avant.

6.5 Il ressort de ce qui précède qu’une série d’éléments objectifs, tenant à des considérations relatives à

l’activisme, au contexte familial et au contexte local du requérant, indiquent la vulnérabilité de ce dernier

et le risque que court celui-ci de subir des persécutions – ou d’en subir de nouvelles à considérer la

destruction de son logement comme constitutive d’une persécution - de par l’action de ses autorités

nationales.

De ce qui précède, le Conseil estime que la demande de protection internationale du requérant est

fondée sur plusieurs sources de craintes établies à suffisance au terme d’une longue procédure. Ces

sources de craintes, si certaines ne peuvent suffire à elles seules à fonder la demande de protection

internationale du requérant, doivent s’analyser en combinaison les unes avec les autres formant ainsi un
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faisceau d’indices convergents permettant de conclure au caractère fondé des craintes de persécution

invoquées en cas de retour dans son pays d’origine.

Le Conseil considère par ailleurs que le requérant nourrit une crainte avec raison d’être persécuté en

cas de retour en Turquie en raison de ses opinions politiques, réelles et imputées. Il n’y a pas lieu

d’examiner plus avant les autres griefs de la décision attaquée, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion.

6.6 Enfin, le Conseil n’aperçoit, au vu du dossier, aucune raison sérieuse de penser que le requérant se

serait rendu coupable de crimes ou d’agissements visés par l’article 1er, section F, de la Convention de

Genève, qui seraient de nature à l’exclure du bénéfice de la protection internationale prévue par ladite

Convention.

6.7 En conséquence, le Conseil considère que le requérant établit qu’il a quitté son pays d’origine et

qu’il en reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de la l’article 1er, section A, §2, de la

Convention de Genève.

6.8 Il y a donc lieu de réformer la décision attaquée et de reconnaitre au requérant la qualité de réfugié.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze octobre deux mille vingt-deux par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme R. DEHON, greffière assumée.

La greffière, Le président,

R. DEHON F. VAN ROOTEN


